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CONDOMINIUN DES NOUVELLES-HEBllIDES 

l?EGLEi'J:ENT CONJOINT N° 49 de 1975 

portant modification du reglenent conjoint nO 36 de 1966 
relatif aux taxis 

LES COI·nviISS.cIRES-llESIDENTS DE FHL.lTCE ET DE SA I'1il.JES'llE 13RITANNIQUE AUX 
NOUVELLES-lill3HIDES 

ilU, les articles 2 paragraphe 2 et 7 du protocole franco-bri tannique de 
1914, 

Article .1. -

llliRETENT : 

L l article 19 du reglement conjoint n° 36 de 1966 est annule 
et remplace par Ie nouvel article 19 suivant : 

II ll.rticle 19 : 

a) les infractions aux articles 2 et 16 du present reglement 
sont passibles d'une anende n'excedant pas 50.000 F1m 
ou son equivalent en dollars austruliens au taux de change 
officiel et dtune peine d'emprisonnement n'excedant pas 
un an, ou de ltune des deux poines seulenent. 

b) les infractions a l'article 5 du present reglement sont 
passibles d'une aBende n l excedant pas 20.000 F1ffi ou son 
equivalent en dollars australiens au taux de chenge 
officiel. 

c) les infractions aux articles 9, 11, 12, 13, 14 et '15 du 
present regleoent sont passibles d'une amende n'excedant 
pas 10.000 F}lli ou son equivalent en dollars australiens 
au taux de change officiel. " 

Article 2. - Le present reglenent conjoint sera enregistre, publie et 
communique partout ou besoin sera. II prendra effet a 

cOBpter du jour de sa pUblication au Journal Officiel du Condo
minium. 

Le Conunissaire-Resident 
de Sa Majeste Britunnique 

J .8. CH.lU1PION 

Port-Vila, Ie 9 Decembre 1975 

Le Commissaire-Resident 
de France 

R. GAUGER 


